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SYNTHESE DES INTERVENTIONS RELATIVES 
AUX FINANCES ET A LA FISCALITE LOCALES
Versement anticipe du FCTVA
· Les membres de la Commission attirent l’attention du Bureau de l’AMF sur les spécificités des communes rurales en matière de programmation et de réalisation des investissements.

Celles-ci, notamment les plus petites d’entre elles, ne disposent pas d’une masse régulière d’investissements : elles sont dans l’obligation de programmer ceux-ci souvent plusieurs années à l’avance.

De plus, elles sont souvent dépendantes d’autres collectivités (ex : régions, départements) ou de l’Etat lui-même pour obtenir des financements complémentaires.

Il est à craindre que beaucoup d’entre elles, si elles lancent un projet en début d’année, ne seront pas en mesure de payer les factures avant la fin de l’année 2009.

Dans ces conditions, la Commission demande que des dispositions particulières soient appliquées aux communes rurales qui s’engageraient en 2009 dans la réalisation d’investissements, mais qui n’auront pas, en décembre 2009, acquitté la totalité des factures correspondantes.

· La Commission demande que le versement anticipé du FCTVA n’ait aucune incidence sur l’enveloppe normée des dotations et remboursements de l’Etat aux collectivités locales : il convient, faute de retirer le FCTVA de cette enveloppe – ce qui serait la solution la plus juste… -, de prévoir un dispositif assurant la totale neutralité de la mesure.
· Enfin, la Commission demande que le versement du FCTVA au titre des dépenses d’investissement 2007 ne soit pas reporté à la fin de l’année 2009.
